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1.

SÉANCE PRÉALABLE

DU

COMITÉ CENTRAL GÉNÉRAL,

ày À?eu<ted e</ c/ctnte c/u -maÂ'-n

CHEZ

LE PRÉSIDENT DE L4 SOCIÉTÉ,

AU COUVENT DES CORDELIERS.

L'intention était d'y appeler un membre de chacun des

treize cantons représentés à la réunion 5 mais l'arrivée de

MM. La Roche, de Baie colonel Fischer, de Schaffouse,
Schnyder, de Sursée, canton de Lucerne, n'étant pas
encore connue, et M. Pfluger, de Soleure, étant indisposé,
le Comité général, outre les membres du Comité central
annuel, s'est formé comme suit :

Argovie M. le D. et Prof. Troxler.
Berne, MM. L. R. de Fellenberg et Prof. Trechseh

Fribourg, M. le D. Volmar, président de la section
fribourgeoise.

Genève M. le Prof, de Candolle, père.
Neuchatel, M. Louis Goulon.
St. Gall, M. Meyer, secrétaire de la section canton.
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Valais, M. le D. Glaivaz, de Martigny.
Vaud M. l'inspecteur-général des forêts Lardy,
Zurich M. le D. et Prof. Schinz.

Le Président a soumis au Comité général les cinq questions

suivantes :

Premiere Question. La section fribourgeoise s'est proposé
de conduire la Société à la montagne où l'éruption du gaz
inflammable a constamment lieu. Elle a choisi, pour cette
course, la matinée du mardi, après la séance générale, et
elle attend votre approbation. — L'approbation a été
prononcée.

Deuxième Question. Trois nouveaux membres honoraires
ont été présentés. Faut-il en faire la proposition à la
Société — Le Comité général, écartant ces présentations
spéciales, a décidé que le Président demanderait à la
Société réunie une explication des statuts à l'égard de la
réception des membres honoraires. Tout en insistant sur le
principe que ces membres doivent s'être rendus utiles à la
Suisse, comme l'exige le règlement, le Comité général a
trouvé convenable d'y rattacher légalement une exception 5

mais uniquement en faveur des savans éminemment distingués

dans les sciences naturelles.

Troisième Question. Le Président ayant indiqué les trois
graves objets de circonstance qui doivent appeler l'attention
de la session actuelle, savoir: le crétinisme, la demande du
Comité fédéral de secours à Zurich et le gaz inflammable au
canton de Fribourg, propose d'en remettre l'examen préalable

h trois commissions chargées de faire, mercredi, leur
rapport à la Société, et que celle-ci prendra ensuite les
décisions qu'elle jugera convenables. Il propose pour Président
de la première de ces commissions, M. le Prof. Troxler;
pour la seconde, M. l'insp.-gén. des forêts Lardy, du canton

de Vaud, puis pour la troisième, M. L. R. de Fellen-
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berg. Cette proposition a été agréée par le Comité général,
qui a laissé au Président le soin de composer ces différentes
commissions.

Quatrième Question. Le Président a demandé si l'on pouvait

admettre la lecture, ou l'insertion aux actes, des nécrologies

autres que celles d'anciens membres de la Société qui
sont morts d'une session à l'autre. Le Comité a décidé que
les nécrologies antérieures à cette époque ne peuvent pas
être admises.

Cinquième Question. Choix du lieu de la session prochaine.
A la demande de M. le Professeur Schinz, la ville de Zurich
sera proposée pour lieu de la réunion de la Société en 1841.

de (Bzeôtdeut du Êouitte centra?,

G. GIRARD.

Le Secrétaire

Dr. Farvagnié.


	I. Séance préliminanaire du comité général
	Séance préliminaire du comité général


